
raesusa. considérée oomme Va crémier acte 
d'an enup' «TOla* monarchique. \ * situation 
matérielle ^de paria «tait mauvaise. Les lois 
sar les échéances, sur les loyers avaient été 
mal accueillies. Lu m»mriçn était ala mé. 

En oalre, la ntenaWâeTa suppression de la 
solfe, •eVait une «Svi%4m«Mon a la popurs-

~ ^ogjrière. L'entrée ..des Pru»*i« * ' 

contre celui de la France. (Applaudissemenu.) ' 
L'qn ne peut songer à amijistjer un pareil 
• ittaotai contre la justice et contre la loi, qui 
sont les deux apaises de la société. 

1/aomiàtie partielle ne se recommande 'pas 
mieux' que l'dOfaistie totale: elle laisserait la 
question toujours ouverte et ferait rentrer en 
FraDv» ofe premier ban de condamnés qui se-
raieat comme les ambassadeurs de la Com-
maÉe, 11 feraient entendre ses revendications 
dans le« réunions publiques et jusque dans les 
CliaiuDroa. 

L'amnistie totale se ferait ainsi lambeau 
par lamDeau. Dans la rigueur, comme dans la 
clémence, il ne faut frapper' qu'un coup et 
désarmer toutes les réclamations ultérieures. 

On a trop longtemps cru que la Républi
que était destinée à tomber des modérés aux 
violents. 

L'occasion se présente de dissiper cette 
croyance. La République de 1876, des les pre
miers pas, doit tenir à montrer qu'elle n'a 
rien de commun avec l'insurrection de 1871, 
applaudissements.) 

Il faut savoir choisir ses ennemis comme 
ses amis. 

L'orateur et ses amis acceptent volontiers 
l'hostilité de quelques anarchistes. Car c'est 
à ce prix, qu'est le coscours de 1 immense 
majorité de la France. Il est contre l'amnistie 
par instinct de conservation, (nouvaux appl. 

La France a besoin aussi des sympathies de 
l'Europe ; elle se les est conciliées par sa mo
dération, et sa possession d'elle-même; elle 
risquerait de les amoindrir par une amnistie, 
qui ne pouvant être considérée comme un 

_ acte de complicité, aurait toutes les apparen-
pMMson n'a p u été assez complète. On a 1 ces d'un acte de faiblesse. La République, au-
*aaU de 17.000 personnes fusillée. c»ans Parts; | iourd'hui, es* un gouvernement aux yeux de 
d adirés évaluations portent le nombre des l'Europe, elle ne serait plus qu'une expérien-

sure de faire de la politique d'intérêt et de 
raison. Tr*s-bien à gauche). 

I ji suite de la discussion est renvoyée a de
main. 

Demain à 2 Leur*», suite de la discussion 
sur l'amnistie. 

La séance est levée à 6 heures 2B minutes. ) 3me compagnie 

«• Prix médaille tare*»». —• Partage entre 
Tiberghien Emile, tambour, «• compagnie et 
Roupin, Bie. sergent 3« compagnie. 

v 2» TIR. 
Prix offert» par la Tille. 

t r Prix une louche en argent, — Calet Fr. 

garde nationale. De* négociations lurent enta-
«••"B^Bs le courant de mars pour obtf nir la 
resHWflua des canons. L'orateur fut un de 
eewr frai se chargttent de ces négociations 
qdln«ttrent un nromeiit devoir aboutir. A ce 
moTBWft, six Journaux furent supprimés et 
tréis'eniimtmnatio'ns à mort prononcées pour 
les événements du 31 octobre. 
"ĵ flawMssŝ MÉtasGBt psts de nature a faciliter 

ies négociations ; jinmi n'aboutirent-elles pas. 
Le 18jnars, uae tentative pour reprendre les 
can«»J I t l M aale Hbdr'le é*«v«&enient. Il 
fallait 1,200 cheveçtux pour l'enlèvement des 
pièces, sa ne Ws avrift pas. L'opération de
mandait enoutrebeanoojsfide temps, au moins 
l a tteuras. selon le géaéiul Vinoy. Les événe
ments qui suivirent amenèrent l'évacuation 
çampléte de Paria. Peut-être cette évacuation 
fut elle primat rée. En tout ca«, Paris n'est 
pas seul responsable de la situation. 
; l * s responsabilités sont nombreuses et 
drversos, et Paris a payé pour des fautrs qui 
n'étaiei t pas siennes. Jamais insurrection n'a 
été moins préméditée. Passant à l'examen de 
la répression, l'orateur se demande >\ cette ré-

n'ajpaa été assez complète. On 

Tic urnes à un chiffre'plus éievé. Les exécu 
lion* sommaires ont été faites de deux ma
nières, les unes sans jugement, les autres, 
ai'rès des jugements de cours prévôtales. 
Mruis sommes sans renseignements sur ce 

Après cette répression implacable, de nom
breuses arrestations furent faites. La justice 
commença son oeuvre. Les inculpés furent 
Uftddits devant les conseils de guerre, consti
tuant une juridiction d'exception qui n'avait 
rien de commun,avec la juridiction ordinaire. 
Il y eut en outre une confusion inévitable dans 
ieajugements.entreles délits de droit commun 
et les délits po'itiqties. La distinction est d'ail
leurs quelquefois difficile a faire, et les opi
nions des jurisconsultes sont divisées sur ce 
point. Si donc on amnistie les condamnés 
politiques, il faut amnistier les condamnés de 
droit commun. Parmi oes délits de droit com
mua, figurent les délita d'usurpation de fonc

ée si elle entrait dans là voix des aventures 
Son premier intérêt est d'affirmer énergique-
ment le respect absolu de l'ordre et le respect 
absolu de< fois, (applaudissements.) 

Hï. I i s e k r e y dit qu'il aàprésenterdesob-
servations assez étendues, et demande a la 
Chambre si elle veut renvoyer la suite de la 
discussion à demain. La Chambre consultée 
décide que la discussion continue. 

5 1 . l i S t h r s T dit qu'on a représenté avec 
raison la commune,non comme le résultat d'une 
conspiration,mais comme l'effet d'un siège de 
cinq mois, plein de misères et de douleurs. 

On se méprend d'ailleurs sur les sentiments 
actuels des anciens adhérents de la commune. 

L'orateur cite une lettre d'un membre de la 
commune réfugié a l'étranger, qui proteste 
contre les exagérations de langage de certains 
individus. Il n'est nullement question de ré
habiliter la commune : ceux qui demandent 
l'amnistie, s'ils avaient été partisans de la 

tioas, d'arrestation arbitrai re~ÏTest incontes- i Commune, ils y auraient prêté "leur concours 
Mais on a ouvert contré toute une armée 

des poursuites qui, sous des rubriques diver
ses, permettent d'atteindre quiconque a fait 
partie de la garde nationale, c'est-à-dire pres
que tous ceux qui sont restés à Paris après le 
18 mars. Il en est résulté une forte émigration 
de nos meilleurs ouvriers qui ont été embau
chés par l'Angleterre et 1'Amérique,on ils ont 
emporté avec eux la fortune industrielle et 
commerciale de Paris. C'étaient, en effet, les 
meilleurs ouvriers, les plus intelligents et les 

Flus honnêtes qui occupaient les grades de 
armée insurrectionnelle. Ils ont émigré et 

accepté une vie honorable et lucrative à l'é
tranger où l'on a été heureux d'employer leurs 
talents. C'est ainsi que plusieurs industries 
parisiennes ont été atteintes et quelques-unes 
ont disparu par l'absence d'environ cent mille 
ouvriers d'élite. L'exportation parisienne a 
beaucoup augmenté depuis la guerre.et il faut 
sien féliciter. Elle a augmenté, malgré les 
épreuve< qu'elle a tra-eisées, malgré l'état de 
siège. La grande ville a justifie sa vieille 

être appliquée'» l'insurrection de 1871 parce devise : « Fluctuât nie mergitur » (Très-
que les lois de l'humanité n'y ont pas été res- j o i e B a gauche. 
Çrctées. Mais toutes les amnisties qui ont été 

table Que ces actes o<tt le caractère de délits 
politiques. Il en est de même des crimes d'em-
paarbinfe. de pillage ea bande et de meurtre 
qui sont également de droit commun, et qui 
r*Têt»nl, en réalité, un caractère absolument 
politique dans des circonstances déterminées. 
(Approbation sur quelques bancs à gau-
s*e.) 

Dans un grand nombre do cas, on a jugé 
sans témoins. Des accuses ont été jugés sur 
laujrs antécédents sous l'Empire. Il y a eu, 
r>asa doute, une commi-siun des grâces. Sur 
JU.1Ï7 condamnés 6,336 ont fait nn recours en 
grâce. 613 ont eu une remise totale et 2,036 
une remise partielle. Est-ce là le damier mot 
de la clémence 1 On ne peut l'admettre, mais 
ee n'est pas assez de laisser l'initiative de la 
clémence au gouvernement. S'il en était ainsi 
on pourrait craindre de voir les grâces s'atta
cher à ceux qui savent se faire bien venir du 
directeur et de l'aumônier. Ce sera, non pas 
l\ clémence, mais l'hypoorisie de la clémence. 
L'objection capitale est que l'amnistie ne peut 

décrétées ae sont appliquées à des événements. 
au mi.ieu desquels s étaient commis les crimes 
les plus incontestables. Bruit . Au moins la 
paix était laite quand la Commune s'est levée, 
tandis que les Vendéens, ont plongé le poi
gnard dans le sein delà France, quand? pendant 
-Qu'allé était occupés par l'ennemi, y eut-il 
jtaaata d'ailleurs, insurrection plus criminelle 
contre une Assemblée que l'attentat du 2 Dé
cembre 1 Très-bien à gauche.) 

Pourquoi donc tant de sévérité contre les 
uns, a coté de tant d'indulgence pour les au
teurs de la déclaration de guerre.et pour un 
maréchal de France qui, après avoir trahi son 
pays, se promène maintenant dans toutes les 
capitales de l'Europe. 

On prétend qu'il s'agit de réhabiliter la Com
mune, mais est-ce que Louis XVIII. est-ce 
que Napolooo, ont jamas entendu réhabiliter 
ceux qu ils ont amnistié»? L'amnistie, comme 

Ta dit Ployer Collard, est un moyen de paci
fier 1»?» esprits,et ne joue pas un moindre rôle 
social que la justice. Au lieu de persister d-ns 
la vei- des repressions impitoyables, il faut 
ooeqoérrr les condamnés par la justice et par 
la liberté. Il y a des hommes qu'on ne peut 
rassurer, puisque la république les effraie, 

•même avec M. Thiers, même avec M. le ma
réchal de Mac-Mahon. mais pour rassurer la 
f a n é e masse de classes, qu'on appelle diri
geant s. il mut avoir confiance et avoir con
fiance en soi-même 

La République ne pourra se fonder en 
France, que si elle éteint les divisions et réa
lise l'apaisement. Il ne faut pas attendre pour 
faire l'amnistie qu'elle s'impose. On est tou
jours plus fort quand on gouverne avec le 
pays. On est toujours plus faible quand on 
gouverne contre lui. Applaudissements à 
gauche). 

9Ê.. «se las • s s s r t l s r s proteste contre 
l'assimilation qu'on a voulu établir entre l'in
surrection de la Vendée et le crime odieux de 
la Commune. La Vendée ne s'est pas levée 
contes ^^ £fisfifie» n^sis *SÛBJUE£ la séùnui de la 
Terreur. Très-bien a droite — réclamations à 
jfjypc^T] En 1815, les derniers débris de l'ar
mé* vende -nne. voulurent même se joindre à 
farinée de la L->ire,pour s'opposer au démem
brement ds la France, et le souvenir de Patay 
deù.pspLrer a tout te mejd* le respect de la 
Vendée.' (Très-bien à droite.) 

oppose la grâce à l'amnistie. 
La gouvernement prépire de larges mesures 
dé clémence,et l'accomplissement de ses pro
messes ne laissera rien à réclamer aux parti
sans de l'amnistie; car pour tous les condam
nas dignes d'intérêt, ce sera la (in de la peine. 
En même temps ce sera la fin de poursuites, 
a l'exception dé quelques crimes pour lesquels 
la faveur serait de 11 complicité. 

La grAce est au moins aussi humaine que 
l'amnistie. Il y a entre ces deux mesures une 
aftrerence unique mais capitale. 

Pour qu'une fi;tion aussi exhorbilante que 
«'amnistie puisse eue légitime, il faut qu'il y 
ait à réparer l'œuvre des lois, mais les con
damnés ds la Commune ne sont pas des ci-
Oysns repentants; ils gardent le souvenir et 
réreaed de lear faute, et attendent l'amnistie 
«Bvnaaa uass réparation «mi leur est due. Le 
discwimj meta* da M. Clam sa ses» ne contient 
pas autre chose que la réhabilitation de la 
Commune. Protestations à gauche . La seule 
•Mérité qui n'ait pas été appelée comme un 
accusé, c'est la Oammune; il semblerait rrae 
les coupables sont le gouvernement et la so
ciété. L'orateur a vainement attendu une pro
testation contre la Commune. (Interruptions a 
gauche.) La Commune est cependant le plus 
amiaakla iii n m n n » — l i înmrrar n — s i s 
qui se soient i*»aM produit». Le gouverne
ment était légal— il staitTexpressien du suf
frage universel et s'appelait la République. 

Le ministère était plus libéral qu'aucun de 
ceux qui lui ont succédé,et l'Assemblée entrait 
largement dans la voie des réformes. 

Il n'est pas i-ermis de dire qu'il y eût là un 
délit de p'triotiim-; car c'est dans la plu* r -
Soutable des crises et sous les yeux de l'étran- , 
smr, que l<vi insurgés ont levé leur drapeau 

Ma s i l n'y en a pas moins beaucoup d'in
dustries parisiennes mortellement atteintes. 
La litoçrapbie et la chromolithographie ont 
beaucoup souffert de la concurrence de Beriin 
et de Bruxelles, concurrence feîte par les ou
vriers émigrés,qui on' emporté avec eux leurs 
procédés. L'industrie en meubles est aussi 
très diminuée par une importation très con
sidérable qui a la même origine. 

Un nommé Personne, condamné aux tra
vaux forcé à perpétuité pour participation à la 
Commune s'est établi en Belgique où il est 
devenu fournisseur du gouvernement. 

Parmi les industries appauvries, figurent 
encore celle des instruments de musique: 
celles de la sculpture sur nacre et sur ivoire a 
complètement disparu, et s'est transportée en 
Belgique. 

L exportation des instruments d'optique, 
celle des articles de modes, a sensiblement 
diminué. 

Il s'est fondé à Londres et à Bruxelles des 
industries dé bronze, dont les Parisiens font 
la fortune. 

La chapellerie, la cordonnerie, ont vudimi-
minuer le nombre de leurs ouvriers. La con-
currez.ee de laBelgique a enlevé à notre indus
trie la clientèle de l'Amérique du Sud. L'in
dustrie des appareils télégraphiques,la dorure 
sur bois, la reliure, ont perdu de bons ou
vriers. Quant à l'industrie du vêtemeut. elle 
périclite par suite de l'absence d'un personnel 
nombreux et habile. 

On reconnaît à l'étranger que les réfugiés de 
la commune sont d'excellents ouvriers.et qu'ils 
ont transportés des industries parisiennos dans 
des pays autrefois tributaires de la France. Il 
est'malheureusement trop vrai que la répres
sion de la commune aura eu des effets analo
gues à ceux de la révocation de l'Edit de 
Nantes. 

A un autre point de vue, ce ne sont pas les 
condamnés qui sont le plus à plaindre, mais 
bien leurs enfants et leurs familles qui sont 
innocents.On ne remédiera pas à de tels maux 
avec des mesures de clémence et des déclara
tions ministérielles. Quest-ce qui rassurerait 
les réfugiés contre ces changements politiques 
qui les exposeraient de nouveau à des pour
suites après qu'ils seraient rentrés en France? 

Il faut aussi se demander, si à côté de la res
ponsabilité des agents matériels, il n'y a pas 
une autre responsabilité : celle des nommes 
qui ont laissé faire. 

Sur la simple demande de neuf membres du 
comité central, le gouverneur de la Bauque a 
délivré deux millions sans lesquels l'insurrep-
tion déjà aux abois n'aurait pu tenir au delà j 
de quelques jours. 

Des députés et des maires ont autorisé les j 
élections municipales. Ils ont bien fait; c'était I 
pour éviter l'effusion du sang. Mais un pareil j 
fait n'était-il pas de nature à inspirer des dou
tes à la population sur l'illégalité du gouverne
ment. 

La Commune n'a pas été, comme on l'a dit, I 
une révolte contre le suffrage universel. Paris I 
ne voyait point dans l'Assemblée de Bordeaux ! 
et de Versailles l'expression de la volonté na- j 
tionale. 

X . J s l e s V e r r y dit qu'il ne faut pas ! 
i ttaquer l'origine de l'Assemblée qui a fait la 
République 

M . Cleumfcsisis» dit que cette Assemblée : 
n'a mit la République qu'après avoir été mo-
dinéa par les élections partielles. 

mj. I i s t h v e - j ajoute que le peuple de 
Paris ne voyait drins cette Assemblée qu'une 
réunion d'ennemis de la République. I 

9 1 . Hsslsusi e, garde des sceaux, rappelle 
que l'Assemblée avait, dès le 17 février 1871, 
nommé M. Thiers chef du pouvoir exécutif de 
la République française. 

• L l e P r è t M e a t fait remarquer que M. 
Lockroy expose 1 erreur dans, laquelle était 
tombé le peuple de Paris, et non une opinon 
personnelle qui ne pourrait être exposée a la 
tribune. 

M . I j « e k i " » y conclut à l'adoption de 
l'amnistie : le Gouvernement a-luel qui repose 
sur l'assentiment unanime 3e la nation e*t le 
plus fort qui ait Jamais existé, et il est «n me-

dans une séance extraordinaire spéciale 
Ce journal ne non» dit pas ce qu'on a 
décidé par rapport à M. Schneider. 
Quant à Brosi, il e*t arrêté, et des en
quêtes administratives et pénales sont 
commencées coiitre lui. 

BULLETIN ECONOMIQUE 

2» Prixr2'couverW en argent. — Lefebvre, 
{me compagnie. 

% Prix 12 cuillères à café en argent. — 
Vante Camille,3me compagnie. 

4« Prix'l couvert en argent. — Vancapenol 
Louis, sergent, 2me compagnie. 

5« Prix 8 cuillères à café en argent. — Ca-
mut Jules, pompier 2me compagnie. 

6' Prix ui e pince à sucre en argent. — 
Roupin Bte, seigcut 3me compagnie. 

T Prix surprise. — Malluin Ach. sapeur. 

On vient de découvrir des irrégula
rités graves dans la gestion de la Caisse 
fédérale suisse.Le caissier M.Brosi.d'Ol-
ten, et son premier secrétaire, M. Sch
neider, de Fruligen (Berne), se sort livrés 
avec l'encaisse métallique de la caisse à 
un agiotage qui consistait à échaogerde 
l'or contre du papier et à bénéficier de 
la différence du change. D'après la 
Taoesvost, le caissier a été destitué par 4 „ _ . 
unedécisfon du Conseil fédéral prise ! M f Monnter, « v ^ u e ^ u u a , « t 
" " _ - " „ . - ï „ -,iru,.,rfi„aire. «racial*. I a r n v ^ Q i e r s o i r a Tourcoing, accompa

gné de M. le chanoine Destombes, son 
vicaire général-

Sa Grandeur a donné ce matin la 
confirmation à Notre-Dame, aux élèves 
de la TSte-Union et à celles de Notre-
Dame des Anges. 

Mgr Monnier, év&jue de Lydda, est 

La chambre de commerce de Paris, consul
tée, vient de donner son avis sur la question 
pendante des admissions temporaires. 

Elle pense que, loin de restreindre les faci
lités accordées au commerce, il faudrait au 
contraire leur donner toute l'extension dont 
elles sont susceptibles. 

En conséquence, la chambre de Paris ex
prime le désir que la loi y relative de 1838 
soit révisée dans ce sens. 

Dans les conférences austro-hongroises te
nues relativement aux arrangements commer
ciaux douaniers ot financiers, dont nous avons 
donné les résultats, on serait tombé d'accord 
sur les tarifs qui formeront la base des négo
ciations pour la conclusion des nouveaux 
traités de commerce à conclure avec l'étran
ger. 

Voici à ce sujet ce qu'on nous affirme : 
Les tarifs actuels auraient été maintenus à 

l'exception de divers articles de l'industrie, 
surtout les filés de coton et les lainages, rela
tivement auxquels les tarifs de la convention 
additionnelle avec l'Angleterre auraient èlA 
abandonnés pour revenir à ceux du traité avec 
l'Allemagne. Les droits d'entrée sur les grains 
subiraient une certaine élévation en raison de 
manipulations douanières plus rigides à la 
frontière. D'autres élévations se rapporteraient 
aux droits purement fiscaux sur le thé, le café, 
le pétrole, le vin, le bétail et les fruits ou 
Midi. 

La question de savoir si le tarif convention
nel actuel serait adopté sans modification 
comme tarif général, c'est-à-dire comme tarif 
maximum devant servir de point de départ à 
nos négociateurs pour les traités à conclure 
avec l'étranger, a été discutée par le conteil 
supérieur du commerce. Après une discussion 
fort vive entre les protectionnistes et les li
bres échangistes et sur la proposition de M. 
Guillemin, le tarif conventionnel a été voté 
cpmme tarif général, et il a été expliqué que 
par ces mots on entendait « un taril maxi
mum ». Mais ce tarif général se composant de 
droits spécifiques, perçus plus rigoureuse
ment que les droits ad valorem, il en résul
terait, si le vote du conseil supérieur était 
définitevement adopté, qu'il serait plus élevé 

3ue le tarif conventionnel actuel, composé de 
roits ad valorem. Comme conséquence, il 

faudrait donc abaisser les droits dans les 
traités à conclure. 

Ce te décision a causé une grande émotion 
dans le commerce français et de nombreuses 
réclamations ont été adressées à rencontre. 

Malgré l'avis du conseil, nous croyons sa
voir que la question est loin d'être definitiTOr 
ment résolue, et d'après nos renseignements 
particuliers, le ministre de l'agriculture et du 
commerce aurait répondu dans ce sens aux 
réclamations précitées. [Patrie.) 

sT» 

Roubaix-Toiircoing-
E T LE NORD DE LA FRANCE 

La fête de Saint-Mamert, comme 
nous l 'avons annoncé, à été célébrée, 
dimanche par notre corps de Sapeurs-
Pompiers volontaires. 

A l'issue de la revue passée sur la 
Grand'-Place, les Pompiers se sont 
réunis dans un banquet présidé par M. 
le maire de Roubaix. 

M. Constantin Descata pris la paro
le au nom de la cité ; dans une courte 
mais chaleur ise allocution, il a r e 
mercié les pompiers des services qu'ils 
rendent avec tact de courage. Voici 
dans quels termes il s'est exprimé. 

« Messieurs, 
«L'Administration municipale est heu

reuse de se trouver, aujourd'hui, parmi 
des hommes qui pratiquent avec tant 
d'abnégation et de courage, l 'une des 
principales vertus civiques : le dévoue
ment envers ses semblables. 

» Au nom de la ville de Roubaix, 
reconnaissante, au nom de l 'Adminis
tration Municipale, qui saisira toutes 
les occasions pour arriver au perfec
tionnement et a l'amélioration des en
gins mis & la disposition du brave Ba
taillon des Sapeurs-Pompiers, nous 
vous remercions de tous les services 
erre vous avez rendus, avec tant de zèle^ 
à vos concitoyens. 

«Permettez-nous,Messieurs, de sai 
sir cette occasion solennelle pour por
ter un toast à l'illustre Maréchal de 
Mac-Mahon, président de la Républi
que française. 

» Je bois donc au Maréchal de Mac-
Mahon, Président de la République; 

» A votre commandant dont nous j 
avons constaté l'énergie et le dévoue- ! 
ment . 

» Je bois également aux officiers et 
Sapeurs-Pompiers qui composent ce 
corps dV'lite dont nous sommes fiers, 
toujours prêt à se sacrifier à l 'heure du 
danger, dans l'intérêt de la cité. « 

Lundi, à onze heures, un obit à été 
célébrô, à Saint-Martin, pour le repos 
des âmes des pompiers morts dan3 
l 'année. Dans l 'après-midi, a eu lieu 
le concours de tir au Cercle des Cara
biniers Roubaisiens. 

Voici le tableau . des prix décernés 
aux tireurs les plus habiles ; 

l 'TIR. 
Médaille offrte par le Cercle c'os Carabiniers. 

1' Prix médaille d'argent. —Vante Camille, 
pompier, 3* compagnie. 

les deux éditions du Journal de Rowbawr, 
dans la Ooaett» de Teui'eoittg (jeumal quoti
dien) et dans la V-retie France, de Lille. 

—......—.— m — 
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Sommes versées par 136 déposants, 
dont 35 nouveaux. Fr. 22. 2W. 00 

71 demandes en remboursement. 20.9fl3.9S 
Les opérations du mois de mai sont suivies 

par MM. Julien Lagache "ftls'jet Desroussteaux 
Defrenne. directeurs. 

coûts PUBLIC SB pHvsiQua. — Jl'iii'awmfjl7 
mat a 8 heures du soir. — Des instruments 
pour grossir ou rapprocher les objets, du mi-
croscope simple et du TjïTCreeeivpe ewarp 
des télescopes, des lunettes terrestres, 
lunettes de spectacles. 

COURS PUBLIC: DB CHIMIE —Jeudi 18 mai 
à 8 heu res du soir. — Des cyanures métal
liques, des prussiates jaune et rouge, leur 
préparation, leurs propriétés, leurs applica
tions industrielles. 

COUaS PUBLIC DB PHYSIQUB BT DB CHIMtB. 
Vendredi 19 mai, à 8 heure* du soir. • • 
Révision des cours de la semaine. 

des 

Les volontaires d'un an, ont dans 
certains corps obtenu, à l'occasion des 
fêtes de Pâques, des congés qui leur 
ont été refuses dans d 'autres. 11 en est 
résulté des manquements à la di «cipline, 
des irrégularités de service et des pu
nitions ont dû être infligées. Quoique 
des considérations fort sérieuses, dit le 
Français, puissent justifier les diffé
rences du traitement appliqué aux d i 
vers corps, le ministre de la guerre a 
tenu compte des demandes qui lui ont 
été adressées de plusieurs côtés, et il a 
envoyé l 'ordreà tous les chefs de corps, 
de lever toutes les punitions infligées 
dans cette circonstance. 

Votes des députés du Nord dans la 
séance du 15 mai : 

SCRUTIN 
Sur les conclusions de la commission d'initia

tive parlementaire chargée d'examiner la 
proposition de loi de M. de Gasté, ayant pour 
objet d'établir une incompatibilité entre les 
fonctions de député ou de sénateur et les 
fonctions de conseiller général, déconseiller 
-municipal et de maire. (Déclaration d'ur
gence.) 
La commission d'initiative parlementaire 

avait conclu à ce que cette proposition ne fût 
pas prise en considération. 

Pour l'adoption des 
conclusions . . 340 

Contre 36 
La chambre des députés a adopté. 
Ont vote pour : Tous les députés du Nord. 
N'ont pas pris part au vote : 
MM. De Marcère ; — Léon Renard ; — Trys-

tram. 
Un de nos jeunes artistes roubaisiens, 

M. Krabansky, vient d'avoir la douleur 
de perdre sou aieule. 

Les mines d'Anzin, dont il est, si 
souvent question, datent de 1816. L e 
capital de la compagnie a été représenté 
à l'origine par 24 parts, nommés sols, 
suivant les usages de l'époque, et s u b 
divisées chacune en 12 deniers, ce qui 
faisait en tout 288 deniers. 

Il est donc bien entendu qu'il n 'y a 
plus aujourd'hui de sols entiers, quoi
que certains actionnaires possèdent 
plus de 12 deniers. 

En 1870, la valeur du denier était 
d'environ 250,000 fr., ce qui fait 72 
millions pour le capital de la compagnie. 
Aujourd'hui le denier vaut près d't.n 
million, ce qui porte le capital de la 
compagnie au voisinage de 300 millions. 
L'année dernière, chaque denier a pro
duit un revenu net de 40,000 fr. 

Le |ptal du personnel s'élève à 
23,391 ouvriers et employés. 

Lors de la formation de la Société, 
l 'extraction du charbon s'élevait, en 

I hectolitres, environ à 1,165,000. En 
I 1875, elle a été de 22 ,000 ,000 , ce 
i qui fait une moyenne par puits de 
I 1,100,000. 

La production de la France est de 
; 17 ,485,000 tonnes. j 

Un grand Concours hippique aura 
lieu à Lille en 1876, sur l 'Esplanade de 
la Citadelle. 

Les engagements seront reçus du 
1er au 5 août 1876 à la préfecture de 
Lille. 

La réception des chevaux aura lieu 
le 14 août avant midi. 

Le concours s'ouvrira le 15 août et 
sera fermé le 24 dudit mois à 6 heures 
du soir. 

Un accident est arrivé, ce matin,rue 
de Lannoy, à un habitant du Pile, 
nommé Narcisse Bienfait. Voici dans 
quelles circonstances ! 

Narcisse Bienfait conduisait une voi
ture attelée d'un cheval quelque peu 
rétif. S'apercevant que le l icol .é ta i t 
mal assujetti, le conducteur débrida le 
cheval pour placer le licol d'une ma
nière convenable. Pendant cette beso
gne l'animal se sentant délié peu-à-peu 
se mit à lancer des ruades, et à prendre 
le galop, entraînant avec lui la voiture. 
Narcisse Bienfait fut renversé et les 
deux roues du véhicule lui passèrent 
sur le corps. 

Transporté dans une maison voisine, 
le blessé a reçu les premiers soins de 
M. le docteur Dems. 

Dans l 'après-midi d'hier, vers 3 
heures et demie; deux chevaux attelés 
à une voiture de maître se sont em

portés dans la rue des Longues-Haies. 
Un passant, M. Devenue, demeurant 
rue des Arts, voyant le danger immi
nent que courait une persoane placée 
dans la voiture,se jeta résolument à la 
bride des chevaux et parvint, à force 
d'efforts, à interrompre leur course 
effrénée. 

La personne qui se trouvait dans la 
voiture était une dame qui s'empressa 
de donner une récompense pécuniaire 

I à celui qui lui avait porté une si cou
rageuse assistance. 

La cause de l 'emportement des che
vaux était due, aux chaînes du timon 
qui, détachées par une extrémité frap
paient sur les jambes des chevaux qui 
s'en impatientèrent. 

Aucun accident à déplorer. 

Deux sergents de ville qui faisaient 
leur service, rue Saint-Vincent-de-
Paul , hier soir, vers onze heures, aper
çurent tout-à-coup,à quelque distance, 
une lueur rougeâtre sortant d'une bâ 
tisse attenant à l'Ecole. 

C'était la barricade entourant cette 
b tisse qui brûlait. Ils allèrent chercher 
d t secours et l'incendie fut éteint en un 
îas tani . 

On avait mis le feu à une paillasse 
jetée contre la bâtisse; la flamme eu 
consumant la paillasse avait gagnée les 
bors de la barricade. 

La aemaine dernière deux enfants 
brûlés, aujourd'hui un bâtiment qui 
manque d'être détruit, et cela par d ' in
fects monceaux de paille abandonnés 
surla voie publique. Notre édilite d e 
vrait bien prendre des mesures à cet 
égard; c'est une question de salubrité 
en même temps que de sécurité p u 
blique. 

On. vient d'arrêter dans son domicile 
à Roubaix, Adolphe-Philippe D..,agent 
d'affaires. Il est inculpé de faux en 
écritures. 

Un tisserand de Wasquehal, Jean 
D . . . , prévenu d'un crime contre les 
mœurs , a é témisen arrestation,avant-
hier. C'est un vieillard de 63 ans. 

L'incendie qui s'est déclaré lundi 
vers deux heures, dans le bateau dra
gueur de la Deûle, a causé 2,000 franes 
de dégâts, couverts par assurance à la 
Compagnie maritime et fluviale. 

Un seau de goudron en ébullition a 
occasionné L'incendie en se répandant 
dans la barraque du bateau, dont le 
propriétaire est M. Pinçon, entrepreneur 
rue Colbert, à Lille. 

Un incendie a éclaté avant-hier , chez 
M. Delamotte-Decroix, rue du Marché-
au-Fil-de-Lin. Au début, ce n'était 
qu 'un violent feu de cheminée et on a 
eu recours, mais sans succès, aux 
moyens employés en pareil cas. 

Les toiles humides s'enflammèrenl 
bientôt, l'eau projetée dans la cheminée 
ne produisit aucun effet. 

Les moyens les plus énergiques fu
rent continués pendant que le comman
dant parcourait à pas précipités les cinq 
étages de la maison pour ae rendre 
compte de la situation, et s'assurer s'il 
n'existait pas de vices de cheminée, 
cause assez fréquente d'incendies consi
dérables. 

Il constata, à divers étages, des par
ties de cheminée formées de pots, contre 
lesquels étaient adossés des meubles. 
Ces pots rougis par la chaleur de la 
suie enflammée, allaient communiquer 
le leu à ces meubles ; d'un autre côté, 
ils menaçaient les planchers. 

Le commandant prit des mesures en 
conséquence, et bientôt tout danger 
avait disparu. 

Avant-hier, le nommé C. Lefebvre. 
cultivateur à Linselles, a été trouvé 
mort dans une mare située à proximité 
de sa ferme. 

CONVOIS FUNÈBRES ET 0BIT8 
Les amis et connaissances de la famille 

BONNET-FRAPPE, qui, par oubli, n'au- ' 
raient pas reçu de lettre de faire part du : 
décès de Monsieur EDMOND-JOSEPH BONNET, 
décédé à Roubaix, le 17 mai 1876, à l'âge 
de 29 ans, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vouloir I 
bien assis er à la B M M e i e « • n v * t qui 
sera célébrée le vendredi 19 mai 1875, à 9 
heures, aux wtffU*>m le même jour, à P heures 
S/4, et aux e t s t s i e t s r r v l r e • • • « • -
n e l s qui auront lieu le samedi 20 courant, 
à 9 heures 1/2, en l'éelise Paint-Martin. — I 
L'assemblée à la maison mortuaire, rue du ' 
Port, 2. 

Les ami* et connaissances de la famille 
KRABANSKY-DÉLERUE, qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de DameMARiaDÉLERUE, veuve de M. 
F R B D S I U U . K R \ B A N S K Y , décédée à Roubaix, 
le 16 mai 1876, à l'âge de 76 ans et 9 mois, 
sont priés de considérer le présent avis com
me en tenant lieu et de vouloir bien assister 
aux e s a v s i e* s e r v i c e mmivmmtitm qui 
auront lieu le jeudi 1s mai 1876, à 9 heures, en 
l'é«rlise Saint-Ma-tin. à Houbaix.-- Les vrlejl-
!•>• seront chantées le mercredi 17, à 6 heu
res. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue Saint-Antoine, 25. 11247 

Dn • b i t • • l e m n c e l «lia • • • • • sera celé -
bré en l'église paroissiale de Saint-Martin, a 
Roubaix. le jeudi 18 mai 1876. à 9 heures 1/2, 
pour le repos de l'ame de Monsieur JTJLTBN 
GATTEAt", organiste et maître-cie-chapelle 
de l'église Notre-D-ime. dé Mé à Roubaix, 
le 21 avril 1876. à l'âge rie c.2 ans.— Les per- _ 
sonnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu ! q „ > » u x m e n a c e s . El le n e 8* décida à 
de lettre de faire pnu. sont priées de cou- M , , , . ~ j»„„ „ „ . . » 
sidérer le présent «vis comme en tenant lieu | avouer qu après la sais ie d u n paquet 

, ..,• , , >k qu'elle avait remis à son mari en previ-

C s a r d ' a M U e s «lu Maire] 

Audience du 15 mai. 

Présidence de M. S A U V A G E . — M i n i s t è r e 
publ ic , M. MORILLOT, subst i tut du 
procureur général . 

lr" affaire .— Vol et complicité far recel. 

Les accusées sont : Esther Pet i t , 
v e u v e Coquelet , domest ique , demeurant 
à Sa int -Amand, e t Mathilde Coquelet , 
femme Delcourt , fille de la première 
accusée , commerçante à Sa int -Amand. 

La veuve Coquelet , domest ique au 
service de M. Ramart, rentier à Sa int -
Arnaud, dérobait , dans l e courant d u 
moi s d'août 187b, des titres de rentes 
au porteur dont le capital versé montait 
à 3 ,025 fr. La femme Coquelet avait vo l é 
ces titres dans le seul but de venir e n 
aide à ea bile dont la misère était e x 
trême. Elle lui donna donc c e s Vitrée, 
lui disaut qu'ils lui venaient d'un r e 
couvrement d'une craanna déjà .an
c i enne . 

La femme Delcourt négoc ia l e s titres 
cbez u n banquier de Valenc iennes . Elle 
prétend qu'elle était de bonne foi, mais 
les al légations qu'elle apporte ne s e m 
blent p a s conva incantes au ministère 
public. La femme Delcourt a donc à ré
pondre à la just ice du fait de recel . 

La femme Coquelet est reconnue cou
pable avec des c irconstances a t t énuan
tes et condamnée à trois années d ' em
pr isonnement . 

(juant à la femme Delcourt , e l le est 
acquittée e t mise immédiatement e n li
berté . 

Défenseurs : M*" Férot etBarbedienrfe . 

2° Affaire .— Détournements et faux. 
L< Dominé Beuoît-Yvea-Emile Hayacrt, 

n é le 22 février 1843 a Bailleul, e m 
ployé d e c o m m e r c e , demeurant a A r 
ment 1ère s , est accusé de faux en écr i 
ture de commerce et de détournements 
au préjudice du sieur Breuvart, filateur 
à Armentières , chez lequel il tenait les 
l ivres, dans les c irconstances suivantes : 

L'accusé es t entré le 15 août 1872 
dans l es bureaux du s ieur Breuvart, « n 
qualité de teneur de l ivres , aux a p p o i n 
tements de 1,800 fr. par an. Son patron 
ayant conçu des doutes sur as probité, 
le congédia le 30 novembre 1874 , e t , 
p lus d'un an après son départ, un hasard 
lui fit découvrir sur ses registres de 
nombreuses irrégularités. Il reconnut 
qu'Haeyaert avait c o m m i s de nombreux 
détournements et avait fait un grand 
nombre de faux pour dissimuler s e s dé 
tournements . 

' On a relevé à sa charge plus de 637 
faux. Le montant des détournements 
s 'é lève à 2 , 1 0 0 fr. 

L'accusé a fait des aveux comple t s et 
déclare qu'il s'est servi pour s e s plaisirs 
de l'argent de son pat "on. 

Reconnu coupable avec des c i r c o n s 
tances at ténuantes , l 'accusé es t c o n 
damné à trois années d'emprisonne
ment . 

Défenseur, M° Hattu. 
A udience du 16 mai. 

Prés iJece de M. SAUVAGE. — Ministère 
publ ic , M. MORILLOT, subst i tut du 
procureur général . 

V aflaire. — Attentat à la pudeur. 
(Huis c los ) . 

Le n o m m é Jean-Bapt i s te D e s c a m p s , 
are de 47 ans, né à .oovrry fBei,aiq|sicevj 
mineur demeurant à A n z i n , e s t a c c u s é 
d'attentat à la pudeur sans v io l ence , 
sur une pet i te fille de m o i n s de 13 ans . 
— Acqui t té . 

Défenseur : M* Honoré . 
2* affaire. — FJOZ par un père sur sa 

fille. (Huis c los . ) 
A lexanere -Augue t inPecquer , né le i l 

février 1 8 4 1 , à Saint-Arnaud, ' journal , 
demeurant à Douai , e s t a c c u s e de viol 
sur sa fille l ég i t ime, âgée de moins de 
15 ans . 

Défenseur, M° Titra ut . 

3» affaire. — Vol qualifié. 
L'accusée e s t la n o m m é e Victor ine 

Wallaert , f emme Monnier, âgée de 19 
a n s , n é à Leers , ménagère , demeurant 
à Rouba ix . 

La femme Monnier habitait à Rouba ix 
depuis le mo i s de janvier une chambré 
vois ine de ce l le du sieur Loridan ; ce lu i -
ci lui avait récemment prêté o n Iran* «4 
lui avait é t é s ignalé ooanaM ayant b e a u 
coup d'argent. Le sieur Loridan avait 
en effet touché le 2 février u n e s o m m e 
de 4 , 0 0 0 fr. e t l'avait déposée dans n n 
tiroir de c o m m o d e fermant à clef. Il 
s 'absenta du 14 au 16 février ; l e S0 , e n 
ouvrant son tiroir, i l s 'aperçut qu'une 
s o m m e de 500 fr. en argent lai avait é té 
dérobée. Certains indioea dirigèrent s e s 
soupçons sur la femme Monnier qui n ia 
d'abord avec énergie e t alla m ê m e jus -

currez.ee
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